
Charte de la MSP du 

Bréda 
 

          La MSP du Bréda est une Maison de Santé Pluriprofessionnelle multisites labellisée 

par l’ARS depuis le 30 juin 2023. Son fonctionnement est basé sur une mode d’exercice 

coordonné entres les différents professionnels de la MSP. 

 

Ce nouveau mode d’exercice de groupe permet : 

 De la coordination et des échanges inter professionnels 

 Un enrichissement des pratiques professionnelles 

 Une attractivité pour de nouveau professionnels 

 

Pour le patient : 

 

 Liberté pour le patient dans le choix de son ou ses professionnels de santé au sein 

ou en dehors de la MSP 

 Médecins généralistes de la MSP en secteur 1 

 Pratique le tiers payant chez les médecins pour les patients CMU AME C2S ALD 

 Facilite l’accès aux soins pour personne à mobilité réduite 

 Pas de discrimination notamment en lien avec le statut social religieux, la 

nationalité et l’orientation sexuelle 

 Respect de sa dignité et de son intimité et confidentialité des données médicales 

 Possibilité de s’opposer au partage des données médicales entre professionnels 

(le faire savoir lors d’une consultation ou d’un soin) 



 Le patient reste au centre du dispositif, il est pris en charge dans sa globalité 

physique, psychique et sociale 

 Possibilité de participer à des dispositifs de dépistage et de prévention en santé 

 Indépendance vis à vis des laboratoires pharmaceutiques 

 Exercice s’appuyant sur une réflexion collective base sur les recommandations de 

bonnes pratiques (HAS, société savante, revus prescrire, …) 

 Engagement du patient à respecter les professionnels de santé 

 

 

Pour les professionnels : 

 

 Travail d’équipe : logiciel médical commun, réunion de concertation pluri 

professionnelles, coordination, partage des taches 

 Pérenniser l’offre de soins existante et attirer de nouveaux professionnels sur le 

territoire 

 Formation professionnelle continue pour les différents membres de la MSP 

 Participer à la formation d’étudiants 

 Convivialité, tolérance, confraternité, respect mutuel et absence de hiérarchie 

entre les différents membres de la MSP 

 Innover : mettre en place des actions de prévention, des ateliers thérapeutiques, 

participer des groupes de pairs 

 Participation des professionnels à des protocoles de soins collectifs 

 

Nos objectifs 

 Information et éducation à la santé 

 Harmonisation du discours entre les différents professionnels 

 Promotion de l’éducation thérapeutique du patient 

 Assurer une continuité des soins 

 



ENFIN 

 

Amélioration en continu car le principe même de cette maison de santé est de chercher à se 

perfectionner, à progresser toujours dans un souci de bien-être du patient 

 

 

Les professionnels de la MSP 

Les professionnels libéraux de la MSP s’engagent à ce que toute demande de soins sur le 

territoire couvert trouve une réponse appropriée dans des temps raisonnables 

Les membres : 

Pharmaciens : Barlet Céline, Carron Jean Paul et Bourdariat Benjamin 

Infirmier (es) : Lebleu Ludivine, Ihler Nathalie, Arfort Carine, Boyer Collin Marie-Pierre, 

Guglielmi Pascal, Pellissier Claire, 

Kinésithérapeute : Secher Camille 

Podologue : Viot Edith 

Médecins généralistes : Bourlier Pierre Vincent et Carrier Cécile 

Infirmière Azalée : Caron Gaëlle 

 

 

 

 

 

 


